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Créées par la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 – art.237 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, et conformément aux ar-

ticles L.321-16 et L.321-17 du code de l’environnement, les stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte peuvent être élaborées par les collectivités territoriales ou leurs 

groupement compétent en matière de défense contre les inondations afin de mettre en œuvre les principes de gestion du trait de côte édictés dans la stratégie nationale.  

Premièrement édictée en 2012 suite aux recommandations du Grenelle de la mer, la Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du trait de Côte (SNGITC) et ses deux plans d’actions 

(2012-2015 et 2017-2019) visent à renforcer la connaissance sur le trait de côte et favoriser la mise en place de stratégies locales pour adapter les territoires aux évolutions du litto-

ral.  

Lorsqu'il existe une stratégie locale de gestion des risques d'inondation prévue à l'article L. 566-8 C.E., la stratégie locale de gestion intégrée du trait de côte s'articule avec elle pour 

former des actions et opérations cohérentes. Le cas échéant, elles font l'objet d'un document unique. (L.321 – 16) 

 

Toute stratégie de gestion intégrée de gestion du trait de côte prend en compte la contribution des écosystèmes côtiers à la gestion du trait de côte. Elle fixe des objectifs relatifs à 
la connaissance et à la protection des espaces naturels afin de permettre à ces écosystèmes de se régénérer et de s'adapter à de nouvelles conditions environnementales et aux 
processus de transports sédimentaires naturels d'accompagner ou de limiter le recul du trait de côte. (L. 321-17 C.E.) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479473&dateTexte=&categorieLien=cid

